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Projet de loi handicap : Après parents, un soutien aux aidants familiaux
Question écrite n° 8605

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la question de l'avenir des personnes en
situation de handicap mental après le décès de leurs parents, sujet trop peu présent dans les politiques
publiques actuelles. Depuis 2022, un projet expérimental novateur, intitulé « Après parents », a été mené dans
le Finistère par l'Adapei 29, en partenariat avec deux sociologues de l'université de Bretagne Occidentale. Cette
initiative a mis en lumière les inquiétudes profondes des familles, dont 96 % expriment une angoisse majeure
quant à l'avenir de leur enfant handicapé lorsque les parents disparaîtront, faute de relais clairs, d'interlocuteurs
identifiés ou de solutions pérennes. Le projet a proposé une réponse concrète et humaine, fondée sur des
visites à domicile menées par des professionnels (assistantes sociales, accompagnants sociaux), permettant
d'aborder ensemble les dimensions juridiques (héritage, tutelle) et pratiques (logement, référent familial,
accompagnement durable). Face à son impact positif, le Conseil départemental du Finistère ainsi que l'Agence
régionale de santé (ARS) Bretagne suivent avec attention ce dispositif, dont la poursuite et l'essaimage sont
désormais envisagés. L'enjeu dépasse largement le territoire finistérien : il est national. C'est pourquoi l'union
nationale de l'Unapei accompagne désormais cette démarche et l'a portée jusqu'aux instances
gouvernementales dans l'espoir de faire évoluer le cadre législatif. Dans le contexte du déploiement du service
public départemental de l'autonomie (SPDA), cette approche innovante pourrait utilement être intégrée aux
réflexions nationales. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage d'inscrire ce type de dispositif dans le
futur projet de loi sur le handicap prévu fin 2025, notamment dans le volet « Soutien aux aidants familiaux », afin
de permettre la création de réseaux territoriaux « Après parents » dans l'ensemble des départements, dispositif
qui garantirait, partout en France, un accompagnement anticipé, digne et sécurisé, pour les adultes en situation
de handicap mental confrontés à la perte de leurs parents.
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